
Cale Transrade- port de pêche Keroman 

1. Caractéristique techniques et opérationnelles 

La cale située sur le port de pêche de Keroman fait 43,5 m de long et 2,80m de large et est protégée par un pieu métallique dans sa partie Sud. 

Elle est exploitée par Lorient Agglomération dans le cadre de la délégation de service public des bateaux bus de la rade. 

 

Localisation :    

 

 

 



Accostage sur la cale :  

Le pétitionnaire disposera d’une autorisation d’accostage dont les horaires seront délivrés à titre indicatif, l’entreprise TAO (Treizhadenn An Oriant), 

délégataire de service public du transport urbain de Lorient agglomération étant prioritaire pour l’ensemble des accostages sur la cale. Les horaires 

prévisionnels de TAO connus à date sont joints en annexe 1. 

TAO ne devra en aucune manière être gênée dans son exploitation par le pétitionnaire ou subir des retards de son fait. 

Lorsque le pétitionnaire sera en attente de la libération de la cale par les bateaux bus, il ne devra en aucune manière gêner la navigation dans le chenal et 

assurera une veille VHF sur le canal 12. 

Pour des raisons de sécurité, à chaque départ de Lorient et de Groix le pétitionnaire devra informer la capitainerie de Lorient du nombre de passagers et de 

membres d'équipage présents sur le navire. 

Créneaux de touchés sur la cale : 2 allers-retours par jour maximum (soit 4 touchés) 

- Le matin : entre 9h et 10h  

- A la mi-journée : autour de midi 

- L’après-midi :  un entre 16h et 17h et le dernier entre 19 et 20h00 

2- Tarifs 

Le pétitionnaire s’acquittera d’une redevance d’occupation et des droits de ports passagers afin d’assurer une concurrence équitable et loyale entre les 

opérateurs de services qui assurent une prestation de desserte vers l’île de Groix, que le point de départ soit à la gare maritime de Lorient ou sur la présente 

cale :  

- redevance d’accostage sur ponton Région pour activité commerciale : 151,38 € HT/ mois 

- droits de port passagers : 5% du prix du billet H.T, passagers débarqués, embarqués, transbordés (Le pétitionnaire prendra l’attache du service des 

Douanes de Lorient pour réaliser l’ensemble des formalités requises de déclaration) 

 

  



ANNEXE 1 

horaires prévisionnels de la délégation de service public du transport urbain (lignes B2 et B3) du 01/09/2025 au 28/06/2026 

 



 

 


